
 

Règlement de l’Animation 
 

• Cette opération, qui se déroule du 8 au 15 décembre 2012, 
est réservée aux possesseurs d’une "Carte privilège". 

 
 -  -La "Carte Privilège" est disponible gratuitement   

   dans tous les commerces adhérents .
 

• Durant cette période, les bulletins de participation seront distribués 
aux clients dans la limite d’un seul bulletin par jour et par personne 
dans chaque commerce visité. 
 

• Les bulletins correctement et entièrement remplis (y compris le 
numéro de la Carte Privilège) doivent être déposés dans l’urne mise 
à disposition dans chaque commerce. 
Les bulletins illisibles ou incorrectement remplis seront éliminés. 
 

• Le tirage au sort aura lieu au  

                     Restaurant "Les Sarments" 
       le mardi 18 décembre 2012 à 15 heures. 
 

• Chaque commerce devra y faire parvenir les bulletins collectés 
avant mardi à 15 heures. 
 

• Lors du tirage au sort, un seul lot sera attribué par personne. 
 

• Les gagnants présents se verront remettre immédiatement leurs 
Chèques cadeaux. 
Les autres seront expédiés par courrier. 


